CONVENTION TRANSITOIRE D’UTILISATION DE LA SALLE DE LACHAMP
ARTICLE 1
La salle de Lachamp est mise à disposition de___________________________________________________

Appelé l’organisateur, qui s’engage à respecter le règlement transitoire ci-dessous :

ARTICLE 2

Objet : l’objet exclusif de la manifestation est le suivant :

L’utilisateur s’interdit à utiliser la salle dans un autre but.

ARTICLE 3

Durée : la salle est louée pour la période allant du _________________________________à ________heures






     Au ________________________________ à _______ heures

Cette période est utilisée exclusivement pour la préparation de la manifestation, la tenue de celle-ci, le nettoyage et le rangement. En aucun cas cette période n’est mise à profit pour plusieurs manifestations successives. ( un repas le lendemain est donc exclu )
ARTICLE 4

Prix/caution : l’utilisateur s’engage à régler le prix de la location et le montant de la caution, aux conditions du jour de la réservation. La réservation ne devient effective qu’à encaissement de ces sommes.

ARTICLE 5

Conditions d’utilisation : la salle, ses annexes notamment toilettes et parking doivent être rendues propres.

Compte tenu de la présence d’habitations voisines, les nuisances sonores seront réduites par tout moyen : la sono devra avoir un volume convenable, les portes seront tenues fermées, la fin de la manifestation devra se faire dans le plus grand calme.
L’organisateur déclare avoir été informé qu’en cas d’inobservation de ces règles, accréditée notamment par des plaintes de voisinage en ce qui concerne le bruit, la caution sera retenue
